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COMMISSION DES AGENTS SPORTIFS 

PROCES-VERBAL N°1.2 DU 02 OCTOBRE 2013 

SAISON 2013/2014 

 
 

 

 

 
Consultation par voie électronique 

 
Membres de la Commission des Agents Sportifs ayant répondu : 

 

 Gauthier MOREUIL – Président 

 Joseph BRONDE 

 Olivier GARCIA 

 Serge ELOI 

 Jean-Claude TREMINTIN 

 Jean-Paul ALORO 

 
 

 
La Commission des Agents Sportifs a été saisie d’une déclaration visant à l’exercice de 

l’activité d’agent sportif de façon temporaire et occasionnelle par Madame Julie RUMES.  

 
Au vu de l’article L 222-15 du code du sport ;  

Au vu des pièces et du dossier fournis par Madame Julie RUMES ; 
 

Il est décidé, à l’unanimité des membres de la CAS qui se sont exprimés, de demander à 
Madame Julie RUMES de justifier de son activité d’agent sportif en Belgique durant au moins 

deux ans lors des dix dernières années. 

 
 

 
 

 

Le Président, Le Secrétaire de Séance, 
Gauthier MOREUIL  


